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CONCOURS D’ÉDUCATEUR TERRITORIAL DE JEUNES ENFANTS 

 
Mardi 7 février 2012 

 
Rédaction d’un rapport établi à partir d’un dossier portant sur une situation en relation avec les missions du cadre 
d’emplois concerné, et notamment la déontologie de la profession.  

DURÉE : 3 HEURES – COEFFICIENT : 1 

 
Vous êtes Educateur (trice) de Jeunes Enfants, directeur (trice) d’un centre multi accueil de 20 places, dans une 
commune de 15 000 habitants. Dans le cadre de leur programme politique, le Maire et son équipe municipale 
souhaitent mettre en œuvre une démarche Agenda 21. L’ensemble des services municipaux seront associés à la 
réflexion. Concernant le service Petite Enfance, il est à noter que chacun des établissements est doté d’une cuisine 
où sont confectionnés les repas. 
 
Le responsable du service Petite Enfance doit animer une réunion à destination des élus de la ville. Il s’agit de leur 
présenter l’Agenda 21 et ses finalités, de réfléchir à sa mise en œuvre au sein du service Petite Enfance et 
d’envisager les types d’actions possibles. 
 
Le Maire vous demande de rédiger à son attention un rapport sur ces points, exclusivement à l’aide des documents 
joints. 

 
Vous disposer des documents suivants : 
 
Document 1 : « Qu’est-ce qu’un Agenda 21 local ? » - Objectif développement durable comprendre et agir sur son 

territoire - Réseau des Agences Régionales de l’Energie et de l’Environnement (RARE) document 
élaboré en 2004 (4 pages), 

 
Document 2 : Circulaire du 3 décembre 2008 du Premier Ministre « exemplarité de l’Etat au regard du développement 

durable dans le fonctionnement de ses services et établissements publics » et Fiche n°5 
« Alimentation » JO du 20/05/2008 (6 pages), 

 
Document 3 : « Six crèches angevines vont tester les couches lavables » – article paru sur le 11/07/2011 

http://www.angersloiremetropole.fr/actu. (1 page), 
 
Document 4 : « Crèches HQE : écologiques mais pas seulement »  la Gazette santé-social,  n°50 – mars 2009 

(2 pages), 
 
Document 5 : « le Point sur L’Agenda 21 local, projet de société du 21ème siècle pour des villes et territoires durables »  

Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de la Mer, n° 57 - juin 2010 (4 
pages), 

 
Document 6 : « Le Vercors se met à la cuisine bio ! »  EJE, n°23 – juin/juillet 2010 (4 pages), 
 
Document 7 : « Développement durable - Favoriser les bonnes pratiques » La Gazette – 13 Février 2006 (3 pages). 

Ce dossier contient 25 pages, dont 24 de documents 

- Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un nom fictif, ni 
signature ou paraphe. Aucune référence (nom de collectivité, nom de personne, …) autre que celles 
figurant le cas échéant sur le sujet ou dans le dossier ne doit apparaître dans votre copie. 
 
- Seul l’usage d’un stylo soit noir, soit bleu est autorisé (bille, plume ou feutre).  
 
- L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, sera considérée comme un signe distinctif, 
de même que l’utilisation d’un surligneur. 
 
- Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

http://www.angersloiremetropole.fr/actu


30-Définition tirée du Dictionnaire du développement durable, Christian BRODHAG, Florent BREUIL, Natacha GONDRAN, François OSSAMA, Éditions AFNOR, Saint-Denis, 2004,
284 pages.

2.1- Qu’est-ce 
qu’un Agenda 21 local ?

Il n'existe pas en France de définition consacrée de
l'Agenda 21 local. Ces dernières années, la multipli-
cation des échanges entre praticiens de la démar-
che, grâce aux réseaux et colloques divers, a toute-
fois favorisé l'émergence d'une vision relativement
consensuelle, qui permet de caractériser l'Agenda
21 local au-delà d'une simple interprétation des
textes fondateurs.

1- Un processus de programmation et d'action
en faveur du développement durable

"Agenda", gérondif du verbe “faire”en latin:
"ce qui doit être fait…"
"21", comme le numéro de notre siècle,
calendrier grégorien : "…pour le XXIe siècle"

"Un Agenda 21 local est un processus de réflexion stra-
tégique proposé dans l'Agenda 21 de Rio pour mettre
en place au niveau local un projet collectif de dévelop-
pement durable30".

Ce processus est de nature participative, à l'échelle
d'un territoire. Il se concrétise par la mise en œuvre
d'un programme d'actions, périodiquement évalué et
mis à jour. Il se pérennise grâce à une
gouvernance adaptée.

> processus : On parle également de
"démarche Agenda 21" pour carac-
tériser les différentes étapes de la
réflexion puis de l'action.

> réflexion stratégique : la démar-
che fait appel à l'intelligence col-
lective pour coordonner des
actions autour de finalités précises
à court, moyen et long terme.
Fondée sur un diagnostic identi-
fiant les enjeux significatifs du
territoire à l'aune du développe-
ment durable, la stratégie définit et justifie une
série d'objectifs pour le territoire, en présentant les
moyens envisagés pour les atteindre.

> développement durable : la finalité de l'Agenda 21
local…

> participative : qui associe les acteurs concernés, ici
potentiellement tout individu ou organisation qui
vit, produit ou consomme sur le territoire. Le pro-
gramme Action 21 de Rio fixe un cadre général
sur la dimension participative de l'Agenda 21 local
dans son chapitre XXVIII.

> territoire : espace présentant
une cohérence d'ordre géogra-
phique, socioéconomique et/ou
culturelle. Le territoire peut dési-
gner une étendue de pays sur
laquelle s'exerce une autorité, par
exemple celle d'une collectivité
locale. Dans l'approche du déve-
loppement local, c'est une cons-
truction collective, un ensemble
de perceptions et de vécu qui lie
une population à son aire géogra-
phique. Dans cet espace, les indivi-
dus, dans leur majorité, sont
conscients des liens de dépendance

et de solidarité qui les unissent, de la perspective
d'un destin pour partie commun.

Il faudrait que toutes les collectivités localesinstaurent un dialogue avec les habitants, lesorganisations locales et les entreprises pri-vées afin d'adopter "un programme Action 21à l'échelon de la collectivité". La concertationet la recherche d'un consensus permettraientaux collectivités locales de s'instruire aucontact des habitants et des associationslocales, civiques, communautaires, commer-ciales et industrielles, et d'obtenir l'informationnécessaire à l'élaboration des stratégies lesplus appropriées.

Programme Action 21 adopté lors de la Conférence desNations Unies sur l’environnement etle développement de Rio de JaneiroChapitre 28, article 28.3, 3-14 juin 1992
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> programme d'actions : document issu de la
réflexion stratégique qui rassemble et hiérarchise
les actions proposées. Il peut aussi détailler, au
moyen de fiches de programmation, des actions et
tâches opérationnelles à engager à court terme –
généralement au cours de l'année – en affectant à
chaque action un pilote, des partenaires, un
échéancier, des moyens financiers et humains.

> évalué et mis à jour : selon une démarche d'amé-
lioration. La finalité même de la démarche, le 
développement durable, impose d'agir sur le long
terme. Le programme d'actions doit donc être enri-
chi et amendé au fil des ans, la stratégie revue 
en fonction du résultat des évaluations.

> gouvernance : "combinaison de démocratie électi-
ve, de participation des citoyens et d'approches
rationnelles de la décision basée sur des indica-
teurs et des évaluations"31. Ce néologisme issu de la
science politique anglo-saxonne désigne ici l'orga-
nisation "d'un processus de décision et de mise en 

œuvre garantissant la cohérence de l'action
publique"32 : cohérence entre les politiques menées,
cohérence sur le long terme, cohérence entre terri-
toires et entre échelons décisionnels, arbitrage
équilibré entre les intérêts en présence.

2- Le développement durable pour finalité

À terme, un Agenda 21 local vise à contribuer au
développement durable de la planète en faisant
évoluer dans ce sens les activités humaines
déployées sur un territoire particulier.

Pour mieux cerner la notion de développement
durable, on peut partir de la définition qu'en donne
le rapport Brundtland.

Toutefois, c'est la Déclaration de Rio qui, à travers
ses 27 principes, permet d'en saisir le mieux toute
l'ambition. Les principes 1 et 4 sur la place de
l’Homme et de l’environnement méritent d’être
relus (cf. préliminaires).

31-Source : Christian BRODHAG, École nationale supérieure des mines de Saint-Étienne (site Internet : www.agora21.org). • 32-Source : Reconnaître les Agendas 21 locaux et les
démarches de développement durable des territoires, Note du ministère de l'écologie et du développement durable, Direction des études, Paris, 19 avril 2004.

• Un Agenda 21 local est un processus de program-
mation et d'action en faveur du développement
durable sur un territoire. Il se matérialise par 
un document regroupant une stratégie locale et
un programme d'actions régulièrement actualisés.

• Le processus est initié par une collectivité locale 
ou un groupement de collectivités : Commune,
Communauté de communes, Communauté 
d'agglomération, Communauté urbaine, Pays,
Parc naturel régional, Département, Région.

• C'est un processus participatif : l'implication 
des habitants et des acteurs socioprofessionnels 
nourrit tout à la fois des évolutions collectives 
et des changements de pratiques individuelles.

• Ce n'est pas une démarche "en plus" dans le fonction-
nement de la collectivité, mais bien une référence 
globale pour les politiques publiques sectorielles
et l'ensemble des projets conduits sur le territoire.
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Le développement durable est un développement quirépond aux besoins des générations présentes, à com-mencer par ceux des plus démunis, sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs.

Deux concepts sont inhérents à cette notion : - le concept de "besoin", et plus particulièrement desbesoins essentiels des plus démunis, à qui il convient d'accorder la plus grande priorité, - l'idée des limitations que l'état de nos techniques etde notre organisation sociale impose sur la capacité de l'environnement à répondre auxbesoins actuels et à venir.

Notre avenir à tous,Nations Unies, Commission Mondiale surl’Environnement et le DéveloppementLes Editions du Fleuve, Montréal, 1988, 432 pages - Chapitre 2
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Le déroulement général 
de la démarche
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En italique :
les étapes 

nécessitant
une concertation

1- Mobilisation des acteurs
Impulsion politique forte, sensibilisation des élus p. 74
Délibération p. 65
Désignation des porteurs politique et technique p. 62
Cadrage budgétaire et temporel p. 65
Sollicitation de partenaires et appuis extérieurs p. 67
Formation des techniciens p. 76
Information et sensibilisation du public p. 71

2- Diagnostic partagé du territoire au regard du développement durable
État des lieux sur le territoire p. 88
Diagnostic des politiques locales p. 88
Perceptions des différents acteurs p. 79
Consultation élargie (enquête, entretiens…) p. 79
Identification des phénomènes importants, p. 88
de leurs causes, des tendances à l'œuvre

3- Définition d'une stratégie locale de développement durable,
propositions d'actions
Synthèse du diagnostic et identification des enjeux p. 91
Propositions d'actions p. 44
Hiérarchisation des priorités p. 92
Rédaction d'un premier document d'orientation p. 93

4- Validation et programmation des actions
Consultation élargie (enquête, entretiens…) p. 79
Estimation de la faisabilité technique p. 92
Détermination des moyens p. 92
Arbitrages des élus et programmation court/moyen terme p. 93

5- Mise en œuvre des actions
Rédaction finale et publication de l'Agenda 21 local p. 93
(stratégie et programme d'actions annuel)
Mise en œuvre avec les partenaires p. 44

6- Promotion et pérennisation
Information, explication p. 71
Soutien aux initiatives locales p. 79
Mise à l'ordre du jour régulière p. 94

Suivi
Evaluation permanente p. 94
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• Les phases de l'Agenda 21 correspondent au déroulement
d'une démarche d'amélioration continue.

• La concertation et l'évaluation sont permanentes. L’évaluation
s'appuie sur des méthodes et des indicateurs débattus, partagés
et opérationnels.

• Sans attendre la planification, la collectivité pourra initier 
des actions concrètes qui auront valeur d’exemple et renforceront
la mobilisation des acteurs dans le processus.

Passer 
d'un processus
linéaire à 
un processus
d'amélioration
continue

Diagnostic partagé
du territoire au regard
du développement durable
Tous les 5 à 7 ans

2

Définition 
d'une stratégie locale de
développement durable
Tous les 5 à 7 ans

3
Validation 
et programmation 
des actions
Chaque année

4

5

Promotion
et pérennisation
Chaque année6

Suivi

Evaluation
permanente

Durée de la stratégie initiale :
4 à 6 mois

Durée du diagnostic initial :
12 à 15 mois

Durée de la programmation 
et de la rédaction initiale : 
4 à 9 mois

2 à 3 ans sont nécessaires
pour rédiger un premier

programme d’actions

Mise en œuvre
des actions
Chaque année

Mobilisation
des acteurs
Régulière1

Durée de la mobilisation initiale : 
4 à 6 mois
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Pour en savoir plus 

Cet article a été rédigé par : 
Magali Bardou, Céline Braillon, Sandrine Fournis, Yannick Jourdan et Philippe Senna
Conctat : Sandrine Fournis : sandrine.fournis@developpement-durable.gouv.fr

● Sur les agendas 21 locaux et démarches locales de développement durable : 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Agendas-21-locaux.html
● Le cadre de référence est disponible à l’adresses suivante : 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Cadre-de-reference-pour-les.html
● Le référentiel pour l’évaluation, sera disponible à partir de septembre 2010
● Adresse du site de L’«Observatoire national des agendas 21 locaux et des pratiques territoriales 
de développement durable » : http://observatoire-territoires-durables.org/
● Le point sur « Le projet de stratégie nationale de développement durable 2009-2012 », n°1 janvier 2009

Le Point sur    n°57    juin 2010

l’agenda 21 local,
projet de société du 21ème siècle 
pour des villes et territoires durables

Près de 20 ans après Rio, l’Agenda 21 local entre en France dans sa phase de maturité. Elaboré 
à l’initiative des collectivités territoriales, il met en œuvre la rencontre des enjeux internationaux 
et locaux. Sa réussite implique une construction collective associant acteurs publics et privés 
ainsi que la population. La démarche est accompagnée par des outils élaborés par le ministère 
en charge du développement durable en collaboration avec des collectivités et des associations 
d’élus, sur la base des expériences des collectivités pionnières. Il constitue une approche globale 
et aboutie pour la territorialisation du développement durable et représente une clé de réussite 
de la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement à l’échelle des territoires. Il vise un 
changement des comportements en promouvant un nouveau modèle de société. Le sommet de 
la Terre en 2012 («Rio + 20») sera l’occasion d’un bilan de vingt années d’expérience et de 
l’émergence de nouvelles perspectives.

L’Agenda 21 local est un projet territorial de déve-
loppement durable. Il prend en compte à l’échelle 
locale les préoccupations planétaires affirmées 

depuis la Déclaration de Rio de 1992 (encadré). Il com-
porte un diagnostic, une stratégie et un plan d’action 
pluriannuel. Il couvre l’ensemble des champs de com-
pétence des collectivités de façon transversale : santé, 
habitat, gestion des ressources, transports, culture... Il 
concerne des communes rurales et des villes, des pays, 
des conseils régionaux, des conseils généraux, des éta-
blissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI), des parcs naturels régionaux (PNR). Il vise à 
rendre durables ces villes et territoires.

des finalités du développement durable

L’Agenda 21 poursuit les cinq finalités du cadre de 
référence national des agendas 21 qui résume les 
textes fondateurs du développement durable :
●  Permettre l’épanouissement de tous les êtres 

humains ;
●  Préserver la biodiversité, protéger les milieux et 

les ressources ;
●  Lutter contre et anticiper le changement climatique 

et protéger l’atmosphère ;
●  Assurer la cohésion sociale et la solidarité entre les 

territoires et entre les générations ;

●  Fonder les dynamiques de développement suivant 
des modes de production et de consommation 
responsables.

Les finalités sont interdépendantes et doivent être 
poursuivies de front. Leurs déclinaisons opérationnelles 
visent une amélioration continue des conditions de vie 
du territoire à long terme. Elles s’appuient notamment 
sur la réversibilité des choix de développement et 
l’expression d’une solidarité avec l’ensemble des 
hommes de la planète.

une démarche de projet

L’Agenda 21 local est une démarche volontaire, 
portée par une collectivité ou un groupement de 
collectivités. Il se traduit, sur la base d’un diagnostic 
spatialisé et partagé, dans une stratégie organisée 
autour d’axes prioritaires hiérarchisés, et un plan 
d’action territorial pluriannuel.

L’ambition première d’un tel projet est d’engager le 
territoire et ses habitants dans une démarche 
d’amélioration continue, qui implique des changements 
de comportements. Il est l’instrument politique pour 
conduire à long terme le territoire vers la «durabilité», 
sur la base d’une démocratie participative.

Le référentiel pour l’évaluation, en préparation
Le référentiel national pour l’évaluation des projets 

territoriaux de développement durable et des agendas 21 
locaux a été élaboré, à la demande de collectivités, par un 
groupe de seize collectivités pionnières dans le domaine de 
l’évaluation des politiques de développement durable, et 
piloté par le ministère en charge du développement 
durable. Il pose à la fois les bases théoriques et les 
éléments pratiques de l’évaluation des agendas 21 locaux. 

Il a été expérimenté en 2009-2010, par quinze autres 
collectivités volontaires, de tailles diverses, impliquant élus 
et techniciens.

Le cœur de l’outil est constitué par des questions 
stratégiques, assorties d’un ensemble de 45  indicateurs 
clés. L’ensemble est articulé autour des finalités et des 
éléments de démarche définis dans le Cadre de référence 
national. 

Sur la base des retours d’expérience, il préconise de 
considérer comme déterminants les éléments suivants : la 
participation des acteurs, l’organisation du pilotage du 
projet, la transversalité de l’approche, l’évaluation partagée 
du projet. Tous ces éléments doivent permettre d’inscrire 
le projet de territoire dans une stratégie d’amélioration 
continue.

l’observatoire national pour le partage des 
expériences ...

L’«Observatoire national des agendas 21 locaux et des 
pratiques territoriales de développement durable», créé en 
2006, réunit l’Association 4D, l’Association des Maires de 
France, le Comité Agenda 21 et le ministère en charge du 
Développement durable.

Il est une plate forme d’information et d’échanges sur les 
pratiques territoriales de développement durable. 

Nourri des apports, des réflexions et des expériences des 
collectivités, il est également un espace pour engager des 
travaux collectifs de fond et de réflexion.

... et témoin de la dynamique des Agendas 21 
locaux

L’Observatoire a recensé à ce jour 600  démarches 
Agenda 21 local. Au total, 60 % de la population française 
est concernée par au moins un Agenda 21 local. 70 % des 
communautés urbaines sont engagées dans cette 
démarche, pluls de la moitié des régions, 40 % des 
départements, 20 % des communautés d’agglomération...

la force du partenariat pour 
l’accompagnement des démarches

Le « Comité national Agendas 21 » est le garant de 
la qualité du dispositif de reconnaissance. 

Il regroupe une cinquantaine de membres : 11 ministères, 
4 établissements publics,10 fédérations d’élus ou de 
territoires, 2 associations de chambres consulaires,  
20 associations nationales diverses.

Il a participé à l’élaboration du cadre de référence et du 
dispositif de reconnaissance. Il donne un avis sur les 
demandes de reconnaissance et participe à la capitalisation 
des expériences.

Les comités régionaux « agendas 21 » 
A l’échelle régionale, s’est mis en place depuis 2006, à 

l’initiative des Préfets, un mode de « gouvernance à 5 », 
sous forme de Comités régionaux, visant à promouvoir et 
accompagner les démarches de développement durable 
des territoires, associant aux services de l’Etat, des 
représentants de la région et des départements ainsi que 
des représentants des collectivités locales et de la société 
civile (activités économiques, usagers, associations 
familiales et de protection de la nature, financeurs 
potentiels…).

La circulaire «Territorialisation du Grenelle » de mars 
2009 incite à constituer  ces comités régionaux pour la mise 
en œuvre des lois issues du « Grenelle de l’Environnement».

Les réseaux régionaux
L’importance du partenariat a fait naître des réseaux 

d’échanges, de mutualisation, de capitalisation pour 
accompagner des collectivités ou la montée en qualité des 
projets. Ainsi, existe un réseau des correspondants 
régionaux agendas 21 des Secrétariats généraux pour les 
affaires régionales (SGAR) et des DREAL, animé par le CGDD. 
Des réseaux d’acteurs sociaux, et de collectivités existent 
également. 
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Encadré : Les textes fondateurs de « l’Agenda pour le 
21ème siècle »

Des engagements internationaux et européens
Le programme «  Agenda 21  » a été adopté par les 

Nations Unies lors du Sommet de la Terre à Rio en 1992 
et ratifié par 178 pays. Son chapitre 28 appelle les 
pouvoirs locaux à mettre en place un Agenda 21 (local) 
à leur échelle, sur la base d’une gouvernance locale 
renouvelée.

Extrait du chapitre 28 de l’Agenda 21 de Rio : 
«...  I l  faudrait que toutes les 

collectivités locales instaurent 
un dialogue avec les habitants, 
les organisations locales et les 
e n t re p r i se s  p r i vé e s  a f i n 
d ’adopter «  un programme 
Ac t i on  21  (Agenda 21)  à 

l’échelon de la collectivité ».

En 1994, les collectivités rédigent la « Charte des villes 
européennes pour la durabilité » dite Charte d’Aalborg, 
construite autour de trois axes principaux :

1. La déclaration commune ;
2. La campagne de communication ;
3. La participation au processus du chapitre 28 de Rio.

Extrait de la Charte d’Aalborg  : «  Nous, villes 
européennes, signataires de la présente charte, nous 
engageons en participant à la campagne 
des villes européennes durables à 
déployer tous nos efforts pour 
parvenir au sein de nos 
collectivités à un consensus 
sur un programme local 
en réponse à l’Action 21 
(Actions Locales 21) »

Au Sommet de Johannesburg « Rio +10 », en 2002, les 
collectivités territoriales françaises déclarent leur 
engagement à développer des agendas 21 locaux et 
demandent le soutien de l’État pour atteindre cet objectif.

Des références nationales
En 2003, la Stratégie nationale de développement 

durable confirme le soutien de l’État et en 2006, le « Cadre 
de référence national pour les projets territoriaux et 
agendas 21 locaux », est adopté par l’État et soutenu par 
les principales associations d’élus. Les finalités précisées 
dans ce Cadre sont identiques à celles du préambule de la 
charte de l’environnement adossée à la Constitution en 
mars 2005, cohérentes avec les défis de la Stratégie 
européenne de développement durable (SEED) et de la 
Stratégie nationale de développement durable (SNDD).
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engageons en participant à la campagne 
des villes européennes durables à 

parvenir au sein de nos 
collectivités à un consensus 

le soutien de l’état

Les collectivités engagées dans un Agenda 21 local ont 
le soutien de l’Etat qui est inscrit dans la Stratégie nationale 
de développement durable ainsi que dans la loi portant 
engagement national pour l’environnement dite Grenelle 2. 
Ce soutien est mis en œuvre par le Commissariat Général 
au Développement Durable (CGDD) du ministère en charge 
du développement durable. Il se traduit par des outils 
méthodologiques, des séminaires et des journées 
d’échanges pour les collectivités. Le CGDD anime aussi le 
Comité national Agendas 21, soutient l’émergence des 
comités régionaux et de plates-formes-ressources 
régionales, co-pilote l’Observatoire national des agendas 21 
en collaboration avec le Comité national, les associations 
d’élus et les collectivités.

Le rôle déterminant des services déconcentrés dans 
l’impulsion et la gestion des agendas 21 

Les Directions départementales du territoire (DDT) et les 
Directions régionales de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement (DREAL) favorisent l’émergence d’une culture 
commune de développement durable et impulsent des 
démarches territoriales de développement durable. 

Elles peuvent apporter aux collectivités un appui 
méthodologique, favoriser la mise en place de la 
concertation, apporter un concours financier, accompagner 
l’agenda 21 tout au long de sa vie et notamment dans les 
phases d’évaluation.

Les DREAL accompagnent également les demandes de 
prolongement de la Reconnaissance nationale.

la reconnaissance nationale

Depuis 2006, un dispositif de reconnaissance nationale 
est proposé aux collectivités qui souhaitent faire valider 
leur projet de territoire en tant qu’Agenda 21.

Les candidats présentent un projet avec un plan d’action 
adopté par le conseil des élus. La reconnaissance « Agenda 
21 local » est attribuée pour trois ans si le projet satisfait 
au cadre de référence à l’issue du processus d’expertise 
diligenté par le Commissariat général au Développement 
Durable avec le concours du Comité national Agendas 21. 
Elle se matérialise par l’attribution d’un diplôme, d’un 
trophée et d’un logo. Sa plus value réside dans l’analyse 
des projets par la double expertise qui donne lieu, que le 
territoire soit reconnu ou non, à l’établissement d’une fiche 
de commentaires et de recommandations. Une session est 
organisée annuellement.

La reconnaissance permet de promouvoir les projets 
auprès des institutions et des organismes qui interviennent 
dans le développement territorial et pour lesquels elle 
constitue un gage de qualité et de cohérence. Elle permet 
également de rendre compte de l’engagement de la France, 
au niveau européen comme au niveau international.

La reconnaissance peut être prolongée de deux ans sur la 
base d’un point d’étape de la démarche.

A ce jour, 141 territoires ont été reconnus au cours des 
quatre sessions de reconnaissance depuis 2007, sur 
l’ensemble du territoire métropolitain et outre-mer (cartes). 

Le Point sur    n° 57    juin 2010

2 Commissariat général au développement durable • Service de l’économie, de l’évaluation et de l’intégration du développement durable
3Commissariat général au développement durable • Service de l’économie, de l’évaluation et de l’intégration du développement durable

une approche concertée et transversale 

Une démarche partagée et évaluée
Le processus de construction d’un tel projet est 

nécessairement collectif, associant la population, les 
acteurs publics et privés, selon des règles de participation 
partagées. Il implique une appropriation de la notion de 
développement durable en vue d’un changement de 
comportement personnel et collectif. Il requiert une 
volonté politique affirmée notamment pour assurer la 
transversalité au sein des services, et entre élus, pour 
dépasser les logiques sector iel les et faci l iter la 
coopération.

Démarche d’amélioration continue, l ’agenda 21 
suppose de suivre les avancées du projet afin de faire 
évoluer la stratégie en mesurant les progrès accomplis 
et en précisant les objectifs qui restent à atteindre. 

Une réponse territoriale à des enjeux globaux 
La simple inscription d’une action de développement 

local dans un agenda 21 local ne suffit pas pour la 
transformer en « durable ».

Pour être «  durables  », les actions répondent aux 
enjeux locaux identifiés, tout en répondant aux enjeux 
planétaires. C’est bien cette double réponse qui permet 
d’appréhender la complexité des choix et les ruptures 
nécessaires à une société en évolut ion vers la 
«durabilité». 

Un instrument de mise en cohérence des outils 
réglementaires ...

L’agenda 21 local prend en compte toutes les 
problématiques du territoire, qui peuvent ensuite se 
décl iner à travers des outi ls et des procédures 
réglementaires. Il peut s’agir d’un Projet d’aménagement 
et de développement durable (PADD) et de sa déclinaison 
spatiale (Schéma de cohérence et d’orientation du 
territoire - SCOT, Plan local d’urbanisme  - PLU, Carte 
communale), d’un Plan local de l’Habitat, d’un Plan de 
dép lacement u rba in (PDU),  d ’une Char te pour 
l’environnement, d’un Plan climat-énergie territorial, 
d ’un Schéma de développement commerc ia l ,… 
L’agenda 21 est ainsi le garant de la cohérence de ces 
outi ls au regard du diagnostic . Les or ientations 
stratégiques qui en résultent se traduisent ensuite dans 
ces outils.

... en cohérence avec les autres projets territoriaux …
L’agenda 21 local s’articule également avec les autres 

projets territoriaux de développement durable réalisés à 
d’autres échelles territoriales, ainsi qu’avec d’autres 
démarches. Par exemple, l ’ar ticulation doit être 
re c h e r c h é e  e n t re  a g e n d a s  21  co m m u na l  e t 
intercommunal.

… et avec d’autres types d’agendas 21
D’autres types d’agendas 21, basés sur la logique de 

programme d’actions pour le 21ème siècle se développent. 
Il s’agit d’Agendas 21 d’organisations, notamment 
d’entreprises, d’associations, d’établissements scolaires, 
d’universités.... En fonction de l’ancrage territorial de leur 
p lan d ’ac t ion ,  ces  agendas  21 d ’o rgan isat ion 
rechercheront une cohérence avec l’agenda 21 local 
lorsqu’il existe.

les outils de référence et d’accompagnement

Ces outils sont élaborés par le ministère en étroite 
collaboration avec les associations d’élus et les collectivités 
et mis en oeuvre par les services déconcentrés. Ils sont 
complétés aujourd’hui par un référentiel pour l’évaluation.

Le cadre de référence pour guider la démarche
Le cadre de référence pose les bases et les concepts de 

l’Agenda 21. Il explicite cinq finalités mises en avant dans 
les textes fondateurs du développement durable  
(cf encadré). 

Il guide la démarche qui est fondamentale pour la 
réussite du projet. Il tend à la mise en place d’une nouvelle 
organisation qui rende possible la coproduction, la mise en 
œuvre et l’évolution au cours du temps, d’une stratégie 
d’amélioration continue. 

projets reconnus en 2007 et 2008 (sessions 1 à 3)

PNR du
Morvan

PNR de Chartreuse

PNR du Massif des Bauges

PNR du Vercors

PNR des Grands
Causses

Maurepas

Bouaye

Tourcoing

Le Havre

Saint-Nolff

Ayen

Limoges

Pessac

Toulouse

Narbonne

Chambéry

CA du Pays
de Lorient

Fontaine

CA Rennes
Métropole

CA Angers
Loire Métropole

CU de Lyon

Rezé

CA du Grand
Alès en Cévennes

Seine-
et-Marne

Le Séquestre

Albi

Allier

Midi-Pyrénées

Pont-du-Château

Pantin

Gaillac

Tarn

Isère

CA Amiens
Métropole

Rueil-Malmaison

Pamiers

Mérignac

Bourges

Beynat

CA de Nice -
Côte d’Azur

CA du Pays d'Aubagne
et de l'Étoile

CU Nantes
Métropole

CA de
Poitiers

CA Plaine
Commune

Finistère

Gironde

Bouguenais

Jarny

Montambert

Valenciennes

Clermont-
Ferrand

Entremont

Auxerre

Essonne

Syndicat d'aménagement  
du Trièves

CC du Bassin
de Decazeville Aubin

Bellefontaine

Sanry-les-Vigy

Sauveterre-
de-Rouergue

CC Les Bastides
du Val d’Arrats

CA du Val d'Orge

Marmande

Pays Coeur
entre-deux-Mers

Échirolles

CA de St-Étienne
Métropole

Pays Basque

Pays de
Gâtine

St-Jean-
d'Alcapies

Rillieux-la-Pape

Quimper

St-Brieuc

Vannes

Caen

Alençon

Rouen

Évreux

Arras

Lille

Beauvais

Laon Charleville-
Mézières

Châlons-en-
Champagne

Troyes

Chaumont

Bar-
le-Duc

Metz

Strasbourg

Colmar

Ajaccio

Bastia

Toulon

Gap

Digne-
les-Bains

Avignon

Marseille

Perpignan

Carcassonne

Montpellier

Nîmes

Mende

Rodez

Pau

Mont-
de-Marsan

Bordeaux
Périgueux

Agen

Tarbes

Foix

Auch

Cahors

Tulle

Le Puy-
en-Velay

Moulins

Guéret
La Rochelle

Angoulême

Niort

La Roche-
sur-Yon

Laval
Le Mans

Nevers

Dijon

Mâcon

Vesoul Belfort

Lons-le-
Saunier

Besançon

Chartres

Orléans

Tours

Châteauroux

Grenoble

Valence

Privas

Montauban

Blois

Picardie

Haute-
Normandie   

Basse-Normandie

Pays de la Loire

Alsace

Rhône-Alpes

    Provence -
Alpes - Côte d'Azur    

Corse

Aquitaine

     Languedoc-
Roussillon

Champagne-
Ardenne

Franche-Comté

Île-de-France

Bretagne

Bourgogne

Guadeloupe Réunion

Martinique Guyane

Poitou-Charentes

Centre

Lorraine

Limousin

Pays de l’Auxois
Morvan Côte d’Orien

Mellé
CC de la MortagneMassy

Nantes

   Nord - 
   Pas-de-Calais

CU du Grand Nancy

Pays d’Épinal,
Cœur des Vosges

CA de Dieppe-
Maritime

Manche

CU de Cherbourg

Côtes d'Armor

Donzenac

Crest

Villeveyrac

Pays des Landes
de Gascogne

CC Véziaux
d’Aure

Pays du Val
d’Adour

Pays Pyrénées
Méditerranée

CC des Monts d’Alban

Haute-
Vienne

CC de l’Estuaire

CA Sicoval

Balma

Feyzin

Gers

Auvergne
St-Egrève

Annecy
Cran-

Gevrier

CC de
l'Autunois

Aurillac

ANDORRE

ITALIE

SUISSE

ALLEMAGNE

LUXEMBOURG

ROYAUME-UNI

Source : MEEDDAT, novembre 2008
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Répartition des projets reconnus en 2007 et 2008

Région

Commune

Département

EPCI à fiscalité propre (CC, CA ou CU)

Parc naturel régional

Pays

Autre

Quimper

St-Brieuc

Rennes

Vannes

Caen

Alençon

Rouen

Évreux

Arras

Lille

Amiens

Beauvais

Laon Charleville-
Mézières

Châlons-en-
Champagne

Troyes

Chaumont

Bar-
le-Duc

Metz

Strasbourg

Colmar

Ajaccio

Bastia

Toulon

Gap

Digne-
les-Bains

Avignon

Marseille

Carcassonne

Nîmes

Rodez

Pau

Mont-de-Marsan

Périgueux

Agen

Tarbes

Foix

Albi

Cahors

Tulle
Le Puy-

en-Velay

Clermont-
Ferrand

Moulins

GuéretLa Rochelle

Angoulême

Poitiers

Niort

La Roche-
sur-Yon

Laval
Le Mans

Angers

Auxerre

Nevers

Dijon

Mâcon

Vesoul

Belfort

Lons-le-
Saunier

Besançon

Chartres

Tours

Bourges

Châteauroux

Lyon

St-Étienne
Chambéry

Grenoble
Valence

Privas

Nice

Montauban

Paris

Blois

Limoges

Picardie

Basse-Normandie

Alsace

Rhône-Alpes

Corse

Midi-PyrénéesAquitaine

    Languedoc-
  Roussillon

Champagne-
Ardenne

Franche-Comté

Île-de-France

Bretagne

Bourgogne

Guadeloupe Réunion

Martinique Guyane

Poitou-Charentes

Centre

Lorraine

Pays de la Loire

Limousin

Corrèze

Hérault

Bas-Rhin

Saône-et-Loire

Syndicat Mixte d'aménagement 
et de conservation 

de la vallée du Galeizon

Cannes

Sainte-Alvère

Colomiers Saint-Geniès-
Bellevue

Ambarès-et-Lagrave
Artigues-
près-Bordeaux

Bordeaux

Talence

Vailhauquès

Vertou

Orléans
La Vraie-Croix

Annemasse
Cruseilles

Vallorcine

Buxerolles

La Désirade

CC des Trois Vallées

CA Seine-Eure

CA Vitré Communauté

CA Castelroussine
CU Le Creusot  
Montceau-les-Mines

CC du Réalmontais

CC du Pays 
des Herbiers

Loire-Anjou-Touraine

Pyrénées Catalanes

Oingt

ANDORRE

ITALIE

SUISSE

ALLEMAGNE

LUXEMBOURG

ROYAUME-UNI

Source : MEEDDN, décembre 2009
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Répartition géographique des projets reconnus - session 4

Région

Commune

Département

EPCI à fiscalité propre (CC, CA ou CU)

Parc naturel régional

Pays

Autre

projets reconnus en 2009 (session 4)

16

s.allain
Texte tapé à la machine
16



Encadré : Les textes fondateurs de « l’Agenda pour le 
21ème siècle »

Des engagements internationaux et européens
Le programme «  Agenda 21  » a été adopté par les 

Nations Unies lors du Sommet de la Terre à Rio en 1992 
et ratifié par 178 pays. Son chapitre 28 appelle les 
pouvoirs locaux à mettre en place un Agenda 21 (local) 
à leur échelle, sur la base d’une gouvernance locale 
renouvelée.

Extrait du chapitre 28 de l’Agenda 21 de Rio : 
«...  I l  faudrait que toutes les 

collectivités locales instaurent 
un dialogue avec les habitants, 
les organisations locales et les 
e n t re p r i se s  p r i vé e s  a f i n 
d ’adopter «  un programme 
Ac t i on  21  (Agenda 21)  à 

l’échelon de la collectivité ».

En 1994, les collectivités rédigent la « Charte des villes 
européennes pour la durabilité » dite Charte d’Aalborg, 
construite autour de trois axes principaux :

1. La déclaration commune ;
2. La campagne de communication ;
3. La participation au processus du chapitre 28 de Rio.

Extrait de la Charte d’Aalborg  : «  Nous, villes 
européennes, signataires de la présente charte, nous 
engageons en participant à la campagne 
des villes européennes durables à 
déployer tous nos efforts pour 
parvenir au sein de nos 
collectivités à un consensus 
sur un programme local 
en réponse à l’Action 21 
(Actions Locales 21) »

Au Sommet de Johannesburg « Rio +10 », en 2002, les 
collectivités territoriales françaises déclarent leur 
engagement à développer des agendas 21 locaux et 
demandent le soutien de l’État pour atteindre cet objectif.

Des références nationales
En 2003, la Stratégie nationale de développement 

durable confirme le soutien de l’État et en 2006, le « Cadre 
de référence national pour les projets territoriaux et 
agendas 21 locaux », est adopté par l’État et soutenu par 
les principales associations d’élus. Les finalités précisées 
dans ce Cadre sont identiques à celles du préambule de la 
charte de l’environnement adossée à la Constitution en 
mars 2005, cohérentes avec les défis de la Stratégie 
européenne de développement durable (SEED) et de la 
Stratégie nationale de développement durable (SNDD).
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le soutien de l’état

Les collectivités engagées dans un Agenda 21 local ont 
le soutien de l’Etat qui est inscrit dans la Stratégie nationale 
de développement durable ainsi que dans la loi portant 
engagement national pour l’environnement dite Grenelle 2. 
Ce soutien est mis en œuvre par le Commissariat Général 
au Développement Durable (CGDD) du ministère en charge 
du développement durable. Il se traduit par des outils 
méthodologiques, des séminaires et des journées 
d’échanges pour les collectivités. Le CGDD anime aussi le 
Comité national Agendas 21, soutient l’émergence des 
comités régionaux et de plates-formes-ressources 
régionales, co-pilote l’Observatoire national des agendas 21 
en collaboration avec le Comité national, les associations 
d’élus et les collectivités.

Le rôle déterminant des services déconcentrés dans 
l’impulsion et la gestion des agendas 21 

Les Directions départementales du territoire (DDT) et les 
Directions régionales de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement (DREAL) favorisent l’émergence d’une culture 
commune de développement durable et impulsent des 
démarches territoriales de développement durable. 

Elles peuvent apporter aux collectivités un appui 
méthodologique, favoriser la mise en place de la 
concertation, apporter un concours financier, accompagner 
l’agenda 21 tout au long de sa vie et notamment dans les 
phases d’évaluation.

Les DREAL accompagnent également les demandes de 
prolongement de la Reconnaissance nationale.

la reconnaissance nationale

Depuis 2006, un dispositif de reconnaissance nationale 
est proposé aux collectivités qui souhaitent faire valider 
leur projet de territoire en tant qu’Agenda 21.

Les candidats présentent un projet avec un plan d’action 
adopté par le conseil des élus. La reconnaissance « Agenda 
21 local » est attribuée pour trois ans si le projet satisfait 
au cadre de référence à l’issue du processus d’expertise 
diligenté par le Commissariat général au Développement 
Durable avec le concours du Comité national Agendas 21. 
Elle se matérialise par l’attribution d’un diplôme, d’un 
trophée et d’un logo. Sa plus value réside dans l’analyse 
des projets par la double expertise qui donne lieu, que le 
territoire soit reconnu ou non, à l’établissement d’une fiche 
de commentaires et de recommandations. Une session est 
organisée annuellement.

La reconnaissance permet de promouvoir les projets 
auprès des institutions et des organismes qui interviennent 
dans le développement territorial et pour lesquels elle 
constitue un gage de qualité et de cohérence. Elle permet 
également de rendre compte de l’engagement de la France, 
au niveau européen comme au niveau international.

La reconnaissance peut être prolongée de deux ans sur la 
base d’un point d’étape de la démarche.

A ce jour, 141 territoires ont été reconnus au cours des 
quatre sessions de reconnaissance depuis 2007, sur 
l’ensemble du territoire métropolitain et outre-mer (cartes). 
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une approche concertée et transversale 

Une démarche partagée et évaluée
Le processus de construction d’un tel projet est 

nécessairement collectif, associant la population, les 
acteurs publics et privés, selon des règles de participation 
partagées. Il implique une appropriation de la notion de 
développement durable en vue d’un changement de 
comportement personnel et collectif. Il requiert une 
volonté politique affirmée notamment pour assurer la 
transversalité au sein des services, et entre élus, pour 
dépasser les logiques sector iel les et faci l iter la 
coopération.

Démarche d’amélioration continue, l ’agenda 21 
suppose de suivre les avancées du projet afin de faire 
évoluer la stratégie en mesurant les progrès accomplis 
et en précisant les objectifs qui restent à atteindre. 

Une réponse territoriale à des enjeux globaux 
La simple inscription d’une action de développement 

local dans un agenda 21 local ne suffit pas pour la 
transformer en « durable ».

Pour être «  durables  », les actions répondent aux 
enjeux locaux identifiés, tout en répondant aux enjeux 
planétaires. C’est bien cette double réponse qui permet 
d’appréhender la complexité des choix et les ruptures 
nécessai res à une société en évolut ion vers la 
«durabilité». 

Un instrument de mise en cohérence des outils 
réglementaires ...

L’agenda 21 local prend en compte toutes les 
problématiques du territoire, qui peuvent ensuite se 
décl iner à travers des outi ls et des procédures 
réglementaires. Il peut s’agir d’un Projet d’aménagement 
et de développement durable (PADD) et de sa déclinaison 
spatiale (Schéma de cohérence et d’orientation du 
territoire - SCOT, Plan local d’urbanisme  - PLU, Carte 
communale), d’un Plan local de l’Habitat, d’un Plan de 
dép lacement u rba in (PDU),  d ’une Char te pour 
l’environnement, d’un Plan climat-énergie territorial, 
d ’un Schéma de développement commerc ia l ,… 
L’agenda 21 est ainsi le garant de la cohérence de ces 
outi ls au regard du diagnostic . Les or ientations 
stratégiques qui en résultent se traduisent ensuite dans 
ces outils.

... en cohérence avec les autres projets territoriaux …
L’agenda 21 local s’articule également avec les autres 

projets territoriaux de développement durable réalisés à 
d’autres échelles territoriales, ainsi qu’avec d’autres 
démarches. Par exemple, l ’ar ticulation doit être 
re c h e r c h é e  e n t re  a g e n d a s  21  co m m u na l  e t 
intercommunal.

… et avec d’autres types d’agendas 21
D’autres types d’agendas 21, basés sur la logique de 

programme d’actions pour le 21ème siècle se développent. 
Il s’agit d’Agendas 21 d’organisations, notamment 
d’entreprises, d’associations, d’établissements scolaires, 
d’universités.... En fonction de l’ancrage territorial de leur 
p lan d ’ac t ion ,  ces  agendas  21 d ’o rgan isat ion 
rechercheront une cohérence avec l’agenda 21 local 
lorsqu’il existe.

les outils de référence et d’accompagnement

Ces outils sont élaborés par le ministère en étroite 
collaboration avec les associations d’élus et les collectivités 
et mis en oeuvre par les services déconcentrés. Ils sont 
complétés aujourd’hui par un référentiel pour l’évaluation.

Le cadre de référence pour guider la démarche
Le cadre de référence pose les bases et les concepts de 

l’Agenda 21. Il explicite cinq finalités mises en avant dans 
les textes fondateurs du développement durable  
(cf encadré). 

Il guide la démarche qui est fondamentale pour la 
réussite du projet. Il tend à la mise en place d’une nouvelle 
organisation qui rende possible la coproduction, la mise en 
œuvre et l’évolution au cours du temps, d’une stratégie 
d’amélioration continue. 

projets reconnus en 2007 et 2008 (sessions 1 à 3)

PNR du
Morvan

PNR de Chartreuse

PNR du Massif des Bauges

PNR du Vercors

PNR des Grands
Causses

Maurepas

Bouaye

Tourcoing

Le Havre

Saint-Nolff

Ayen

Limoges

Pessac

Toulouse

Narbonne

Chambéry

CA du Pays
de Lorient

Fontaine

CA Rennes
Métropole

CA Angers
Loire Métropole

CU de Lyon

Rezé

CA du Grand
Alès en Cévennes

Seine-
et-Marne

Le Séquestre

Albi

Allier

Midi-Pyrénées

Pont-du-Château

Pantin

Gaillac

Tarn

Isère

CA Amiens
Métropole

Rueil-Malmaison

Pamiers

Mérignac

Bourges

Beynat

CA de Nice -
Côte d’Azur

CA du Pays d'Aubagne
et de l'Étoile

CU Nantes
Métropole

CA de
Poitiers

CA Plaine
Commune

Finistère

Gironde

Bouguenais

Jarny

Montambert

Valenciennes

Clermont-
Ferrand

Entremont

Auxerre

Essonne

Syndicat d'aménagement  
du Trièves

CC du Bassin
de Decazeville Aubin

Bellefontaine

Sanry-les-Vigy

Sauveterre-
de-Rouergue

CC Les Bastides
du Val d’Arrats

CA du Val d'Orge

Marmande

Pays Coeur
entre-deux-Mers

Échirolles

CA de St-Étienne
Métropole

Pays Basque

Pays de
Gâtine

St-Jean-
d'Alcapies

Rillieux-la-Pape

Quimper

St-Brieuc

Vannes

Caen

Alençon

Rouen

Évreux

Arras

Lille

Beauvais

Laon Charleville-
Mézières

Châlons-en-
Champagne

Troyes

Chaumont

Bar-
le-Duc

Metz

Strasbourg

Colmar

Ajaccio

Bastia

Toulon

Gap

Digne-
les-Bains

Avignon

Marseille

Perpignan

Carcassonne

Montpellier

Nîmes

Mende

Rodez

Pau

Mont-
de-Marsan

Bordeaux
Périgueux

Agen

Tarbes

Foix

Auch

Cahors

Tulle

Le Puy-
en-Velay

Moulins

Guéret
La Rochelle

Angoulême

Niort

La Roche-
sur-Yon

Laval
Le Mans

Nevers

Dijon

Mâcon

Vesoul Belfort

Lons-le-
Saunier

Besançon

Chartres

Orléans

Tours

Châteauroux

Grenoble

Valence

Privas

Montauban

Blois

Picardie

Haute-
Normandie   

Basse-Normandie

Pays de la Loire

Alsace

Rhône-Alpes

    Provence -
Alpes - Côte d'Azur    

Corse

Aquitaine

     Languedoc-
Roussillon

Champagne-
Ardenne

Franche-Comté

Île-de-France

Bretagne

Bourgogne

Guadeloupe Réunion

Martinique Guyane

Poitou-Charentes

Centre

Lorraine

Limousin

Pays de l’Auxois
Morvan Côte d’Orien

Mellé
CC de la MortagneMassy

Nantes

   Nord - 
   Pas-de-Calais

CU du Grand Nancy

Pays d’Épinal,
Cœur des Vosges

CA de Dieppe-
Maritime

Manche

CU de Cherbourg

Côtes d'Armor

Donzenac

Crest

Villeveyrac

Pays des Landes
de Gascogne

CC Véziaux
d’Aure

Pays du Val
d’Adour

Pays Pyrénées
Méditerranée

CC des Monts d’Alban

Haute-
Vienne

CC de l’Estuaire

CA Sicoval

Balma

Feyzin

Gers

Auvergne
St-Egrève

Annecy
Cran-

Gevrier

CC de
l'Autunois

Aurillac

ANDORRE

ITALIE

SUISSE

ALLEMAGNE

LUXEMBOURG

ROYAUME-UNI

Source : MEEDDAT, novembre 2008
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Répartition des projets reconnus en 2007 et 2008

Région

Commune

Département

EPCI à fiscalité propre (CC, CA ou CU)

Parc naturel régional

Pays

Autre

Quimper

St-Brieuc

Rennes

Vannes

Caen

Alençon

Rouen

Évreux

Arras

Lille

Amiens

Beauvais

Laon Charleville-
Mézières

Châlons-en-
Champagne

Troyes

Chaumont

Bar-
le-Duc

Metz

Strasbourg

Colmar

Ajaccio

Bastia

Toulon

Gap

Digne-
les-Bains

Avignon

Marseille

Carcassonne

Nîmes

Rodez

Pau

Mont-de-Marsan

Périgueux

Agen

Tarbes

Foix

Albi

Cahors

Tulle
Le Puy-

en-Velay

Clermont-
Ferrand

Moulins

GuéretLa Rochelle

Angoulême

Poitiers

Niort

La Roche-
sur-Yon

Laval
Le Mans

Angers

Auxerre

Nevers

Dijon

Mâcon

Vesoul

Belfort

Lons-le-
Saunier

Besançon

Chartres

Tours

Bourges

Châteauroux

Lyon

St-Étienne
Chambéry

Grenoble
Valence

Privas

Nice

Montauban

Paris

Blois

Limoges

Picardie

Basse-Normandie

Alsace

Rhône-Alpes

Corse

Midi-PyrénéesAquitaine

    Languedoc-
  Roussillon

Champagne-
Ardenne

Franche-Comté

Île-de-France

Bretagne

Bourgogne

Guadeloupe Réunion

Martinique Guyane

Poitou-Charentes

Centre

Lorraine

Pays de la Loire

Limousin

Corrèze

Hérault

Bas-Rhin

Saône-et-Loire

Syndicat Mixte d'aménagement 
et de conservation 

de la vallée du Galeizon

Cannes

Sainte-Alvère

Colomiers Saint-Geniès-
Bellevue

Ambarès-et-Lagrave
Artigues-
près-Bordeaux

Bordeaux

Talence

Vailhauquès

Vertou

Orléans
La Vraie-Croix

Annemasse
Cruseilles

Vallorcine

Buxerolles

La Désirade

CC des Trois Vallées

CA Seine-Eure

CA Vitré Communauté

CA Castelroussine
CU Le Creusot  
Montceau-les-Mines

CC du Réalmontais

CC du Pays 
des Herbiers

Loire-Anjou-Touraine

Pyrénées Catalanes

Oingt

ANDORRE

ITALIE

SUISSE

ALLEMAGNE

LUXEMBOURG

ROYAUME-UNI

Source : MEEDDN, décembre 2009
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ESPAGNE

Répartition géographique des projets reconnus - session 4

Région

Commune

Département

EPCI à fiscalité propre (CC, CA ou CU)

Parc naturel régional

Pays

Autre

projets reconnus en 2009 (session 4)
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Pour en savoir plus 

Cet article a été rédigé par : 
Magali Bardou, Céline Braillon, Sandrine Fournis, Yannick Jourdan et Philippe Senna
Conctat : Sandrine Fournis : sandrine.fournis@developpement-durable.gouv.fr

● Sur les agendas 21 locaux et démarches locales de développement durable : 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Agendas-21-locaux.html
● Le cadre de référence est disponible à l’adresses suivante : 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Cadre-de-reference-pour-les.html
● Le référentiel pour l’évaluation, sera disponible à partir de septembre 2010
● Adresse du site de L’«Observatoire national des agendas 21 locaux et des pratiques territoriales 
de développement durable » : http://observatoire-territoires-durables.org/
● Le point sur « Le projet de stratégie nationale de développement durable 2009-2012 », n°1 janvier 2009

Le Point sur    n°57    juin 2010

l’agenda 21 local,
projet de société du 21ème siècle 
pour des villes et territoires durables

Près de 20 ans après Rio, l’Agenda 21 local entre en France dans sa phase de maturité. Elaboré 
à l’initiative des collectivités territoriales, il met en œuvre la rencontre des enjeux internationaux 
et locaux. Sa réussite implique une construction collective associant acteurs publics et privés 
ainsi que la population. La démarche est accompagnée par des outils élaborés par le ministère 
en charge du développement durable en collaboration avec des collectivités et des associations 
d’élus, sur la base des expériences des collectivités pionnières. Il constitue une approche globale 
et aboutie pour la territorialisation du développement durable et représente une clé de réussite 
de la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement à l’échelle des territoires. Il vise un 
changement des comportements en promouvant un nouveau modèle de société. Le sommet de 
la Terre en 2012 («Rio + 20») sera l’occasion d’un bilan de vingt années d’expérience et de 
l’émergence de nouvelles perspectives.

L’Agenda 21 local est un projet territorial de déve-
loppement durable. Il prend en compte à l’échelle 
locale les préoccupations planétaires affirmées 

depuis la Déclaration de Rio de 1992 (encadré). Il com-
porte un diagnostic, une stratégie et un plan d’action 
pluriannuel. Il couvre l’ensemble des champs de com-
pétence des collectivités de façon transversale : santé, 
habitat, gestion des ressources, transports, culture... Il 
concerne des communes rurales et des villes, des pays, 
des conseils régionaux, des conseils généraux, des éta-
blissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI), des parcs naturels régionaux (PNR). Il vise à 
rendre durables ces villes et territoires.

des finalités du développement durable

L’Agenda 21 poursuit les cinq finalités du cadre de 
référence national des agendas 21 qui résume les 
textes fondateurs du développement durable :
●  Permettre l’épanouissement de tous les êtres 

humains ;
●  Préserver la biodiversité, protéger les milieux et 

les ressources ;
●  Lutter contre et anticiper le changement climatique 

et protéger l’atmosphère ;
●  Assurer la cohésion sociale et la solidarité entre les 

territoires et entre les générations ;

●  Fonder les dynamiques de développement suivant 
des modes de production et de consommation 
responsables.

Les finalités sont interdépendantes et doivent être 
poursuivies de front. Leurs déclinaisons opérationnelles 
visent une amélioration continue des conditions de vie 
du territoire à long terme. Elles s’appuient notamment 
sur la réversibilité des choix de développement et 
l’expression d’une solidarité avec l’ensemble des 
hommes de la planète.

une démarche de projet

L’Agenda 21 local est une démarche volontaire, 
portée par une collectivité ou un groupement de 
collectivités. Il se traduit, sur la base d’un diagnostic 
spatialisé et partagé, dans une stratégie organisée 
autour d’axes prioritaires hiérarchisés, et un plan 
d’action territorial pluriannuel.

L’ambition première d’un tel projet est d’engager le 
territoire et ses habitants dans une démarche 
d’amélioration continue, qui implique des changements 
de comportements. Il est l’instrument politique pour 
conduire à long terme le territoire vers la «durabilité», 
sur la base d’une démocratie participative.

Le référentiel pour l’évaluation, en préparation
Le référentiel national pour l’évaluation des projets 

territoriaux de développement durable et des agendas 21 
locaux a été élaboré, à la demande de collectivités, par un 
groupe de seize collectivités pionnières dans le domaine de 
l’évaluation des politiques de développement durable, et 
piloté par le ministère en charge du développement 
durable. Il pose à la fois les bases théoriques et les 
éléments pratiques de l’évaluation des agendas 21 locaux. 

Il a été expérimenté en 2009-2010, par quinze autres 
collectivités volontaires, de tailles diverses, impliquant élus 
et techniciens.

Le cœur de l’outil est constitué par des questions 
stratégiques, assorties d’un ensemble de 45  indicateurs 
clés. L’ensemble est articulé autour des finalités et des 
éléments de démarche définis dans le Cadre de référence 
national. 

Sur la base des retours d’expérience, il préconise de 
considérer comme déterminants les éléments suivants : la 
participation des acteurs, l’organisation du pilotage du 
projet, la transversalité de l’approche, l’évaluation partagée 
du projet. Tous ces éléments doivent permettre d’inscrire 
le projet de territoire dans une stratégie d’amélioration 
continue.

l’observatoire national pour le partage des 
expériences ...

L’«Observatoire national des agendas 21 locaux et des 
pratiques territoriales de développement durable», créé en 
2006, réunit l’Association 4D, l’Association des Maires de 
France, le Comité Agenda 21 et le ministère en charge du 
Développement durable.

Il est une plate forme d’information et d’échanges sur les 
pratiques territoriales de développement durable. 

Nourri des apports, des réflexions et des expériences des 
collectivités, il est également un espace pour engager des 
travaux collectifs de fond et de réflexion.

... et témoin de la dynamique des Agendas 21 
locaux

L’Observatoire a recensé à ce jour 600  démarches 
Agenda 21 local. Au total, 60 % de la population française 
est concernée par au moins un Agenda 21 local. 70 % des 
communautés urbaines sont engagées dans cette 
démarche, pluls de la moitié des régions, 40 % des 
départements, 20 % des communautés d’agglomération...

la force du partenariat pour 
l’accompagnement des démarches

Le « Comité national Agendas 21 » est le garant de 
la qualité du dispositif de reconnaissance. 

Il regroupe une cinquantaine de membres : 11 ministères, 
4 établissements publics,10 fédérations d’élus ou de 
territoires, 2 associations de chambres consulaires,  
20 associations nationales diverses.

Il a participé à l’élaboration du cadre de référence et du 
dispositif de reconnaissance. Il donne un avis sur les 
demandes de reconnaissance et participe à la capitalisation 
des expériences.

Les comités régionaux « agendas 21 » 
A l’échelle régionale, s’est mis en place depuis 2006, à 

l’initiative des Préfets, un mode de « gouvernance à 5 », 
sous forme de Comités régionaux, visant à promouvoir et 
accompagner les démarches de développement durable 
des territoires, associant aux services de l’Etat, des 
représentants de la région et des départements ainsi que 
des représentants des collectivités locales et de la société 
civile (activités économiques, usagers, associations 
familiales et de protection de la nature, financeurs 
potentiels…).

La circulaire «Territorialisation du Grenelle » de mars 
2009 incite à constituer  ces comités régionaux pour la mise 
en œuvre des lois issues du « Grenelle de l’Environnement».

Les réseaux régionaux
L’importance du partenariat a fait naître des réseaux 

d’échanges, de mutualisation, de capitalisation pour 
accompagner des collectivités ou la montée en qualité des 
projets. Ainsi, existe un réseau des correspondants 
régionaux agendas 21 des Secrétariats généraux pour les 
affaires régionales (SGAR) et des DREAL, animé par le CGDD. 
Des réseaux d’acteurs sociaux, et de collectivités existent 
également. 
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